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Auljurd'hiui encore, (;'est dans ses bataillons coloniaux que la France
déverse ses dégýommiés et les fils qui out mnal tourné. Du temps de Ž\-apo-
léon, c'est le même principe qui avait prés;idé à la formation de cette
faiîiu.-ý légion italienne qui opéra dles prodiges sur les champs de bit.
taille. Son dépôt, établi à Ille d'Elbe, avait servi à déporter honorable-
ment et les fils de famille qui donnaient des craintes pour leur avenir,
et ces grands hiommes manqués, que lat :ociété tarque d'avanee aut fer
chauttd. en les appelant des ;nauvais .sujets. Touts gens incompris pour la
plupart, dont l'existence peut devenir, on belle au gré quelquefois d'un
sour ire de femme qui les relève de leur brillante ornière, Out épouvan-
table à la fin d'une orgie sous leinfluence de quelque méchiante réflexion
échappée à des comipagnons d'iv'resse.

La colonie dit Canada ne Lut pas conmplètemgent, exempte non plus
de ces envois étranges dont nous venons de parler'. Ici, cependant. ce
serait faire injure à la vérité historique que de donner plus de portée
qi n'e fautl à l'exportation des fils de famille. Qeqe uer

ont écrit, il est vr*ai, que la présence de ces réealcitrant, influta suri le
p)eulelment régulier du pays, niais ce n'est là qu'une médisance. Nous
v'oulons dans ces pages démontrer', à l'aide (le dIoeum1en1tz atlleiiques.
que les envois de fils de famille au Canada ne furent que des cas isolés,
et que les autorités coloniales maintinrent toujours une barrière iiii-
pitoyable contre toutes ces tentatives de colonisation de contrebande.
N\ous eni profiterons pour étudier plus particulièrement la carrière de
l'un (le ces aventuriers dans la personne dle Claude Le Becau qui a laissé
un curieux récit de son voyage un peu forcé et qui appairtient par consé-
quent à la littérature canadienne.

Le, autorité.4 coloniales. «vous-nous dit, surveillèrent d'*uu oeil
jal<ix. les, tentatives que l'on faisait du côté de la métropole pour adrezsser
atu Canada certains sujets indisciplin é. Il suffit de lxrem'îir' la cr-
rezspoiinanc des eouverncutrs et des intendant.- pour enconvaincre.

Le 28 septembre 1726, le gouverneur de Beauhiarnois écrit au

Vous 111avez fait l'honneur de nie mrquer par votre lettre dui
16G avril de la p)résente année que les nommés Nicolas Pierre Riliclt,
Jacques Le Grand, Sainuel Guy et Pierre Irançois Ilgnt 2 jeunes gens
(le famille ont esté destinéz par ordre du Rloy à servir dans cette colonie

1Archives coloniftlc'.. voU.XJVII.
«J Ilignilt (IC%iIt Iiîsier au çonstil mipêricur et épouFa il Qiln-bcc, cn 1744,

CLAUDE LE BEAU


